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Livre 4, Article 9.8.2.2  
 

 
9.8.2.2 Un Juge chronométrant un athlète et observant qu’il dépasse les 3 minutes 

de temps limite, l’avertira oralement et confirmera par une note écrite sur sa 
feuille de score, indiquant l’heure de l’avertissement. Au second 
avertissement et à tous les avertissements suivants, durant cette étape de la 
compétition, la flèche de l’athlète ayant le plus haut score sur la cible sera 
annulée 
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